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La Banque de Tunisie a le plaisir de porter à la connaissance de ses actionnaires, que son 
Assemblée Générale Ordinaire, tenue le 29 avril 2025, a fixé le montant des dividendes à 0,350 
dinar par action. 
 
La date de détachement est fixée pour le 7 Mai 2025. 
 
Le règlement s’effectuera auprès des intermédiaires en Bourse et teneurs de comptes dépositaires 
des titres via TUNISIE CLEARING pour les titres qui y sont déposés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ 
(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion, ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la banque qui en assume l’entière responsabilité. 
 

 

Avis des sociétés (*) 


